
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE25970

ASSEMBLÉE NATIONALE
8ème législature

Collectivites locales
Question écrite n° 25970

Texte de la question

Reponse. - Au 31 decembre 1986, les taux minima applicables aux emprunts a moyen et long terme (10 a 15
ans) que les collectivites locales des principaux pays membres de la CEE etaient susceptibles soit de contracter
directement aupres d'organismes de credit, soit de lever sur le marche obligataire etaient les suivants, dans
leurs devises nationales respectives : Voir tableau dans le JO no 01 (annee 1988).

Texte de la réponse

Reponse. - Au 31 decembre 1986, les taux minima applicables aux emprunts a moyen et long terme (10 a 15
ans) que les collectivites locales des principaux pays membres de la CEE etaient susceptibles soit de contracter
directement aupres d'organismes de credit, soit de lever sur le marche obligataire etaient les suivants, dans
leurs devises nationales respectives : Voir tableau dans le JO no 01 (annee 1988).
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